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1) Présentation sommaire de l’agglomération


Les communes de Fontainebleau et Avon sont situées dans la seconde couronne de l’Ile de France en Seine-et-Marne (département qui regroupe 10% de la population francilienne) à une soixantaine de kilomètres de Paris et à une vingtaine de kilomètres de Melun. L’agglomération, située dans une vaste clairière au cœur du massif forestier de Fontainebleau et sur les rives de la Seine, est entourée des communes de Bois-le-Roi, Samois-sur-Seine, Héricy, Samoreau, Vulaines-sur-Seine, Thomery, Champagne-sur-Seine, Bourron-Marlotte, Recloses, Ury, Achères-la-Forêt, Arbonne-la-Forêt, Barbizon et Chailly-en-Bière.


L’agglomération d’Avon Fontainebleau est au croisement d’axes de circulation qui assurent une bonne desserte de l’agglomération. Le développement de l’agglomération a commencé par celui d’Avon qui au XIIème siècle était la seule commune présente dans la vallée. Le village d’Avon s’est formé près du ru de Changis, à proximité de la Seine. C’est seulement à partir du XIV siècle, avec la venue de Philippe Le Bel et l’attribution de terrains à ses gens que débute le développement de Fontainebleau qui s’est poursuivi par demi-couronnes autour du château. L’agglomération couvre une superficie de 17 588 hectares dont 611 hectares seulement de surface urbanisée. Au recensement de 1990, elle comptait 29 597 habitants (dont 13 883 à Avon et 15 714 à Fontainebleau). Les communes d’Avon et de Fontainebleau enregistrent une légère hausse de leur population depuis le recensement de 1990. Lors du recensement de 1999, les communes d’Avon et de Fontainebleau comptaient respectivement 14 026 et 15 942 habitants. Cependant en 20 ans, depuis le recensement de 1975, la population des deux communes a régressé (- 1015 pour Avon et – 836 pour Fontainebleau).





Cette tendance lourde a été amplifiée par le départ des différents régiments implantés à Fontainebleau dans le cadre des restructurations des forces armées (plan Armées 2000).








2) Evolutions récentes du document d’urbanisme


Par délibération du 17 décembre 1996, le Conseil de District de l’Agglomération Fontainebleau-Avon a prescrit la révision totale du Plan d’Occupation des Sols des communes de Fontainebleau et d’Avon approuvé le 23 juin 1988. 





Toutefois, après l’annonce officielle du départ des militaires dans le cadre du plan de restructuration Armée 2000, le Conseil de District a décidé par délibération du 7 décembre 1998 d’approuver partiellement le Plan d’Occupation des Sols et de poursuivre la révision sur les emprises militaires (zones UK).





Une première approbation partielle du Plan d’Occupation des Sols a eu lieu par délibération du 12 avril 1999.





La poursuite des travaux de révision partielle du P.O.S. sur les emprises militaires (zones UK) a ensuite été décidée par arrêté de Monsieur le Président du District de l’Agglomération Fontainebleau-Avon en date du 12 septembre 2000.





Malgré l’entrée en vigueur de la Loi de Solidarité et de Renouvellement Urbains (dite loi S.R.U.) adoptée le 13 décembre 2000, les dispositions transitoires de la loi ont permis de poursuivre la révision selon l’ancienne procédure. L’approbation partielle du Plan d’Occupation des Sols sur les terrains militaires (zones UK) a eu lieu par délibération du Conseil Communautaire en date du 7 février 2002 (le District étant devenu depuis Communauté de Communes).





Il résulte de cette évolution juridique que le document d’urbanisme communautaire est en fait composé de deux dossiers distincts sans véritable lien. En outre, certaines évolutions propres à chaque commune, comme la refonte du Plan d’Aménagement de Zone du quartier Boufflers dans le document d’urbanisme pour Fontainebleau, ou l’affectation des terrains de la gare S.N.C.F. à Avon, nécessitent par ailleurs la mise en révision du P.O.S. devenu P.L.U car elles ne peuvent pas faire l’objet de simples modifications.





Il est donc nécessaire d’envisager une réorganisation de l’espace communautaire et une redéfinition de l’affectation des sols en fonction des besoins.








3) Les documents d’urbanisme en vigueur


Le Schéma Directeur de la Région Ile de France


Ce document, approuvé le 26 avril 1994, retient les deux villes comme une agglomération « trait d’union » ayant des capacités de développement économique, qu’il convient d’encourager car elles peuvent en effet apporter une contribution décisive à l’ouverture de l’Ile de France vers les régions voisines.





Le Schéma Directeur de Fontainebleau


Ce document dont la révision a été approuvée en février 2000, et qui a désormais valeur de Schéma de Cohérence Territoriale (S.C.O.T.) au regard de la loi de Solidarité et de Renouvellement Urbains (S.R.U.), considère l’agglomération de Fontainebleau-Avon comme un centre urbain principal qui doit notamment être conforté par le développement des activités tertiaires et des équipements existants. Le Schéma met notamment en avant le potentiel de développement représenté par la libération des terrains militaires, tout en limitant strictement l’expansion démographique.





Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (P.P.R.I.)


Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation a pour objet la prévention des risques d’inondation fluviale liés aux crues de la Seine sur le territoire de 21 communes situées dans la vallée de la Seine de Nandy à Samoreau dont Avon et Fontainebleau. Par ailleurs, ledit plan vise à assurer, conformément à l’article L. 562-8 du code de l’environnement, le libre écoulement des eaux et la conservation des champs d’inondation.





Conformément au décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 et en application de la circulaire interministérielle du 24 avril 1996 relatives aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zone inondable, le règlement du PPRI définit les mesures d’interdiction et les prescriptions applicables dans chacune des zones du Plan.





Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation a été prescrit par l’arrêté DAE 1 URB n°98-058 du 20 mai 1998. Le projet de PPRI a été soumis à enquête publique du 13 décembre 2001 au 31 janvier 2002 sur le territoire des 21 communes. Il devrait être approuvé d’ici à la fin de l’année 2002 par arrêté préfectoral. Il constituera une servitude d’utilité publique et devra, à ce titre, être annexé au PLU.








4) Les intégrations réglementaires liées à la S.R.U.


L’intégration du quartier Boufflers au sein du P.L.U.


L’aménagement du quartier Boufflers, qui constitue en centre-ville un enjeu majeur pour la commune en termes de requalification urbaine et d’intégration architecturale, a fait l’objet de nombreuses études et décisions administratives.


La démarche s’est concrétisée par l’approbation du P.A.Z., du Programme des Equipements Publics (P.E.P.) ainsi que la création de la Z.AC. par délibérations du Conseil Municipal du 28 février 2000, ainsi que par la signature de la convention d’aménagement entre la commune et l’Agence Foncière et Technique de la Région Parisienne (A.F.T.R.P.).





Lors des différentes phases d’élaboration du projet, ainsi que pendant toute la phase de concertation préalable, de nombreuses critiques ont été formulées par les Bellifontains, notamment :


- un parti architectural trop contemporain et banal face au château (malgré un avis favorable de la Commission Nationale des Abords),


- une trop grande importance de la programmation commerciale en l’absence d’étude sur les impacts commerciaux prévisibles, au risque de déplacer le centre de gravité du commerce local,


- une programmation « logement » trop importante,


- une capacité insuffisante du parking prévu (environ 300 places), ainsi que la crainte des difficultés de circulation, en l’absence de toute étude à ce sujet.


- enfin, l’insuffisante vocation culturelle du projet (malgré un palais des congrès privé).





La Municipalité de Fontainebleau élue en mars 2001, qui en avait fait un thème majeur de campagne, s’est d’emblée positionnée clairement contre le projet prévu et a affirmé sa volonté de réorienter totalement, au travers d’une démarche concertée, l’aménagement du site de Boufflers. Cette volonté s’est traduite par la décision du Conseil Municipal en date du 14 février 2002 de supprimer le dossier de création de la Z.A.C.





Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme modifié par la loi de Solidarité et de Renouvellement Urbains (S.R.U.) du 13 décembre 2000, il conviendra d’intégrer au sein du futur Plan Local d’Urbanisme des dispositifs réglementaires aptes à encadrer le nouveau projet souhaité par la Municipalité de Fontainebleau. 





Dès lors, la définition d’un nouveau programme impose de mettre en œuvre une Z.A.C. après approbation de la modification ou de la révision globale du Plan Local d’Urbanisme (article L.123-19 du Code de l’Urbanisme), en fonction de l’impact du nouveau programme sur l’économie générale du document de planification (article L. 311-13 du Code de l’Urbanisme).





Les terrains de la Gare à Avon


Compte tenu de l’objectif de la loi S.R.U. de densification des espaces déjà urbanisés, il convient d’ouvrir ces terrains à l’urbanisation afin de développer le pôle gare d’une part et utiliser d’autre part le potentiel apporté par ce type d’activités. Il s’agit des terrains situés de part et d’autre de la voie ferrée, au sud de l’avenue du général de Gaulle et appartenant à la SNCF. Actuellement, des négociations sont en cours concernant la cession de ces terrains à la commune d’Avon d’une part et à la communauté de communes d’autre part. Dans le cadre du comité Pôle Gare, le projet d’aménagement d’une gare routière associé à une requalification des espaces utilisés par l’ensemble des usagers de la gare a été confié à un bureau d’études.


Terrains situés dans l’ex ZAD du Vieil Avon


LA ZAD du Vieil Avon a été créée par arrêté préfectoral en date du 26 juillet 1985 pour une durée de 14 ans. Par conséquent, cet arrêté est aujourd’hui caduc.


La ZAD a été lancée dans l’objectif d’implanter, sur l’un des derniers espaces non urbanisés, une opération de construction de logements.


L’ensemble des terrains situés sur le périmètre de l’ex ZAD est classé en zone NAb du POS et sont par conséquent inconstructibles. Actuellement, la municipalité souhaite ouvrir ces terrains à l’urbanisation, à la seule condition de l’intégrer au tissu environnant du vieil Avon.








5) La reprise du projet de Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (Z.P.P.A.U.P.) de Fontainebleau


Le projet de Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager a été lancé par délibération du Conseil Municipal du 18 mars 1994 sur la seule commune de Fontainebleau. A la suite de la soumission du projet à enquête publique (du 17 mars au 5 avril 1997), et aux nombreuses observations formulées et reprises en grande partie dans l’avis du commissaire-enquêteur, un travail de refonte du document a été engagé.





Par délibération en date du 18 octobre 1998, le Conseil Municipal a modifié de façon unilatérale le projet de Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager en décidant d’exclure le secteur 5 qui concernait les emprises militaires jouxtant au sud le parc du Château, ce qui a provoqué la suspension de fait de la procédure d’élaboration.





L’actuelle municipalité de Fontainebleau a souhaité reprendre la procédure d’élaboration à l’endroit où elle a été stoppée et concrétiser le projet de Z.P.P.A.U.P. après que certains ajustements et compléments aient été apportés au dossier existant. 





Ce document, qui devrait aboutir fin 2002, constituera une servitude d’utilité publique qui permettra de qualifier la démarche de révision du P.L.U. sur Fontainebleau. Pour autant, tout ne sera pas considéré comme « patrimoine » et il appartiendra au P.L.U. de compléter la démarche, notamment pour la conservation du caractère pavillonnaire ou de village de plusieurs quartiers. Enfin, même sil la forêt est domaniale, elle est rattachée au territoire de Fontainebleau pour l’essentiel. 








6) Les problématiques de transport


La loi sur l’Air et l’utilisation rationnelle de l’énergie adoptée en décembre 1996 a modifié l’article de la loi d’Orientation sur les Transports Intérieurs (L.O.T.I.) de 1982 portant sur les Plans de Déplacements Urbains.


Le Plan de Déplacements Urbains définit les principes d’organisation des déplacements de personnes du transport des marchandises, de la circulation et du stationnement, selon certains principes :


- la diminution du trafic automobile,


- le développement des transports collectifs et les moyens de déplacement économes et les moins polluants, notamment le vélo et la marche,


- l’aménagement et l’exploitation du réseau principal de voirie,


- l’organisation du stationnement sur le domaine public (sur voirie et en souterrain)


- la gestion du transport et la livraison des marchandises de façon à réduire les impacts sur la circulation et l’environnement.





En Ile de France, le Plan de Déplacements Urbains Régional, approuvé le 15 décembre 2000, peut être précisé localement par des Plans Locaux de Déplacements (P.L.D.) reprenant les grands objectifs déclinés ci-dessus, dans une perspective de gestion volontariste des transports et des déplacements. L’agglomération de Fontainebleau-Avon pourra participer à l’élaboration d’un P.L.D permettant de traduire ces grands objectifs : traitement de l’axe routier reliant le centre-ville de Fontainebleau à la gare d’Avon, réflexion sur la gestion du stationnement (Plan Local de Stationnement), développement des zones 30. Déjà, la gare de Fontainebleau-Avon a été identifié comme pôle générateur de transport et fait l’objet d’une approche multimodale. L’axe est-ouest de l’agglomération intègre un axe principal de transport identifié dans le P.D.U. Ile de France.





Le candidat devra veiller à intégrer les problématiques de déplacements dans le document P.L.U., en application de la loi S.R.U.








7) Le zonage d’assainissement


La Communauté de Communes de Fontainebleau-Avon (C.C.F.A.) a confié en 1997 au bureau d’études HYDRATEC une mission de conception du Schéma Directeur d’Assainissement de l’agglomération conformément à l’obligation résultant de l’article 35 de la Loi du l’Eau du 3 janvier 1992. Un projet de Schéma Directeur d’Assainissement a rassemblé, sur la base du diagnostic des installations existantes et du choix technique retenu pour la station d’épuration, les actions à entreprendre sur les systèmes de collecte et d’épuration de la Communauté de Communes, ainsi qu’un tableau prévisionnel de financement par type d’opération.





En particulier, les améliorations à apporter aux réseaux portent sur :


- la réfection ou la création de nouveau regards,


- le traitement de problèmes de structure, notamment par gainage ou chemisage,


- la réduction des eaux claires parasites,


- la réduction des eaux usées vers le milieu naturel,


- la mise en place de dispositifs de contrôle.





L’amélioration de la dépollution des eaux, notamment par temps de pluie, passe par la reconstruction de la station d’épuration avec une capacité de traitement portée à 50 000 Equivalents Habitants.





Un dossier spécifique comprenant les plans de zonage relatifs à la collecte des eaux usées et des eaux pluviales a été soumis à enquête publique du 1er février au 9 mars 2002 et a été approuvé le 27 juin 2002. Ces plans définissent les zones d’assainissement collectif (avec obligation pour la C.C.F.A. d’assurer la collecte et l’épuration des rejets) et non collectif (simple contrôle des dispositifs d’assainissement autonome), ainsi que les zones où des mesures de gestion des eaux pluviales seront imposées à l’occasion des projets d’urbanisme. 





Il s’agira pour le candidat d’assurer l’intégration de ces dispositions au sein du règlement du P.L.U. et dans les annexes sanitaires. 





8) Etude phonique le long des infrastructures ferrées


La loi du 31 décembre 1992 sur la lutte contre le bruit et ses décrets d’application, complétés par l’arrêté du 8 novembre 1999 constituent aujourd’hui le cadre de référence pour la prévention des nuisances subies par les riverains des voies ferrées. 


Dans sa circulaire en date du 12 juin 2001, le gouvernement a décidé de mettre en place des observatoires du bruit des transports terrestres.


De plus, le contrat de plan 2000-2006 prévoit dans son article 5, une action régionale de lutte contre le bruit avec la mise en place de protections phoniques le long des infrastructures ferrées. Ainsi, des études sont subventionnées par le Conseil régional sous maîtrise d’ouvrage RFF et RATP. La commune d’Avon a été retenue pour la réalisation de cette étude.





Cette étude a pour objectif :


- d’évaluer les niveaux sonores des infrastructures existantes dans leur condition d’exploitation actuelle,


- de déterminer les points noirs « bruit » qui nécessitent des interventions de réduction des nuisances sonores,


- de faire des propositions en matière de protection pour résorber les points noirs du bruit, d’évaluer leur efficacité et d’estimer leur coût.





Ainsi le Plan Local d’Urbanisme à mettre en œuvre devra tenir compte des résultats issus de cette étude, notamment localiser les points noirs et déterminer les mesures de protection à prendre.








9) Cadre de l’étude


L’agglomération de Fontainebleau-Avon se doit de concilier les impératifs de son développement et de sa recomposition urbaine (restructuration des terrains militaires) et la volonté de préserver un cadre urbain de qualité tant sur le plan de l’histoire que sur celui de l’environnement ; c’est en effet l’atout premier de sa notoriété et de son attractivité.





Pour ce faire, l’étude comportera :


- un examen portant sur la capacité résiduelle de développement de l’agglomération, en matière socio-économique, touristique, d’habitat, …, en compatibilité avec les orientations des documents d’urbanisme supérieurs,


- une recherche de propositions d’actions permettant de répondre aux atouts et dysfonctionnements de l’agglomération,


- une définition d’actions urbaines et paysagères devant améliorer les relations entre quartiers ainsi que des propositions visant à la requalification des entrées de ville,


- une analyse du résultat émanant des P.O.S. précédents, du projet de Z.P.P.A.U.P., et du projet de P.L.D. le cas échéant.





Ce travail d’analyse débouchera sur un document de P.L.U. dont le contenu devra respecter les éléments énumérés au chapitre III « Plans Locaux d’Urbanisme » du Code de l’Urbanisme, et intégrer les divers documents à annexer soit approuvés, soit en cours d’élaboration (points 4 à 8).





En particulier, le candidat devra assurer une assistance méthodologique pour l’élaboration du projet d’aménagement et de développement durable (P.A.D.D.), dans le respect des objectifs et des principes énoncés par l’article L. 121-1 du Code de l'Urbanisme.


Le candidat veillera particulièrement à la cohérence des aspects réglementaires vis-à-vis des orientations d’aménagement retenues.





Le candidat devra également préciser l’appui technique qu’il sera en mesure d’apporter dans la mise en œuvre des modalités de la concertation préalable définies par la délibération de la Communauté de Communes de Fontainebleau-Avon (C.C.F.A.) en date du 20 mars 2002. En particulier, le candidat devra détailler dans sa proposition :


- le nombre de réunions publiques envisagées et les modalités d’animation,


- le coût lié à la conception et à la réalisation des supports de communication (panneaux d’exposition, plaquette,…).





Le candidat pourra s’adjoindre le cas échéant les services d’un prestataire extérieur, spécialisé en communication institutionnelle.





Il y a lieu de noter que la municipalité de Fontainebleau s’est déjà engagée sur une démarche informelle de concertation avec la population sous forme de « projet de ville », démarche dont les enseignements de nature urbanistique seront évidemment repris par le P.L.U.





Le candidat fournira les exemplaires nécessaires à chaque stade de la procédure.





Le candidat fournira, à l’issue de la mission, 3 exemplaires complets dont 1 reproductible, accompagné de tous les documents cartographiques et photographiques, ainsi qu’un exemplaire du dossier sous forme de fichiers informatiques (textes, photographies et plans). Les supports informatiques (base cadastrale numérisée) seront fournis par les communes (format AUTOCAD 2000). Pour les documents existants à intégrer au document P.L.U. et n’ayant pas été formalisés sous cette forme, le bureau d’étude devra en assurer la reprise sous forme de fichiers informatiques.
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Lettre de consultation





CONSULTATION POUR LA REVISION DU P.O.S. EN P.L.U. DE L’AGGLOMERATION FONTAINEBLEAU-AVON





Le dossier de candidature est à adresser à :


Monsieur le Président de la Communauté de Communes de Fontainebleau-Avon (C.C.F.A.)


Hôtel de ville


40 rue Grande


77305   FONTAINEBLEAU CEDEX


Téléphone : 01.60.74.64.56. – Télécopie : 01.64.23.40.09.





Les offres devront être adressées avant le 30 octobre 2002 à 17 heures, date limite de réception.








Celle-ci devra comporter :


- formulaires DC 4, DC 5, DC 6


- une lettre de candidature et de motivation précisant la méthodologie poursuivie (3 pages maximum), 


- les moyens matériels proposés,


- le calendrier prévisionnel d’intervention,


- le devis estimatif détaillé par phases d’étude, en précisant le nombre de réunions envisagé,


- la composition nominative de l’équipe et les qualifications professionnelles respectives des intervenants avec désignation des personnes ayant en charge cette opération (temps passé par poste de travail),


- une liste de références récentes en matière de planification urbaine et d’aménagement.


Une réponse circonstanciée au site de l’agglomération Fontainebleau-Avon est vivement souhaitée.





Les critères de classement des offres sont par ordre décroissant d’importance :


la capacité et les références


les moyens


le prix


la qualité de la note méthodologique


la durée de l’étude


la capacité à communiquer








											…/…








A l’issue de la consultation, 3 candidats seront sélectionner pour une présentation orale. Celle-ci permettra de déterminer le choix définitif du candidat. Les candidats non retenus seront informés par courrier.








Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser à :





M. Laurent LEMAITRE 


Responsable Urbanisme de Fontainebleau


40 rue Grande


77300   FONTAINEBLEAU


Téléphone : 01.60.74.64.56.


Fax : 01.64.23.40.09.�
Melle Gwénaëlle CORRIOU 


Responsable Urbanisme d’Avon


8 rue du père Maurice


77210   AVON


Téléphone : 01.60.71.20.19.


Fax : 01.60.71.20.70.


�
�









PJ : délibération du Conseil Communautaire du 20 mars 2002 prescrivant la révision totale du Plan d’Occupation des Sols
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